
PARTIR, REVENIR,
C’EST TON AVENIR ! 

Faites une partie de vos  
études à l’étranger

CONTACT
Service des Relations Internationales (SRI)  
9 bd de la Paix 51097 Reims Cedex  
03 26 91 39 39 | sri@univ-reims.fr

Auprès des correspondants des relations internationales sur les campus 
>> CAMPUS CROIX-ROUGE
Mlle Loubna Ait Belgnaoui
loubna.aitbelgnaoui@univ-reims.fr
03 26 91 36 86 

>> CAMPUS MOULIN DE LA HOUSSE
Mme Pascale Cliquot
pascale.cliquot@univ-reims.fr
03 26 91 85 81   

>> Sur le site de l’URCA vous trouverez la liste des coordinateurs 
pédagogiques de votre composante (UFR, écoles, instituts) pour vous 
accompagner dans votre projet d’études ou de stage à l’étranger
www.univ-reims.fr/International >> partir à l’étranger

LA MOBILITÉ À L’ÉTRANGER 

Le but de la mobilité est de parfaire des  

connaissances dans un domaine d’études  

particulier et de découvrir la culture et  

la langue d’un autre pays. 

C’est donc envisager les études, l’enseignement  

et les stages autrement. La mobilité internationale  

ne se cantonne pas au cercle européen.  

Vous pouvez partir en Europe, hors Europe,  

pour un semestre, une année, pour un séjour 

d’études, ou un stage. 

Formalisez votre projet avec l’aide du  

Service des Relations Internationales (SRI)  

qui vous accompagnera dans toutes les étapes  

de votre démarche. 
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DÉCOUVREZ LES TÉMOIGNAGES DES ÉTUDIANTS QUI ONT 
DÉJÀ EFFECTUÉ UN SÉJOUR D’ÉTUDES À L’ÉTRANGER ET  
PROFITEZ DES INFORMATIONS FOURNIES (SYSTÈME UNIVERSITAIRE, 
LOGEMENT, TRANSPORT, ...) SUR
www.univ-reims.fr/International >> partir à l’étranger

Antoine & Vincent
séjour d’études  

en Italie

Étudier à l’étranger, une  
aventure extraordinaire  

à ne pas manquer !



SÉJOUR D’ÉTUDES AVEC ERASMUS
Avec le programme ERASMUS, vous pouvez effectuer un séjour d’études 
dans l’un des 27 États membres de l’Union Européenne + Islande, Turquie,  
Norvège et Liechtenstein. 
Consultez la liste des universités partenaires ERASMUS pour vérifier 
avec quelles universités votre composante a des accords bilatéraux.

NB : Les cours de Langues Intensifs sont possibles pour les langues modimes (CIEL) 

Date limite : 15 mars (semestre 1, 2 ou année)

STAGES
Vous pouvez effectuer un stage en Europe ou hors Europe. Après avoir 
trouvé la structure d’accueil, vous devez faire signer une convention  
de stage. Cette convention définit les responsabilités juridiques et  
administratives. Elle doit être signée par toutes les parties avant le début 
du stage.
Vous trouverez une convention type sur le site de l’URCA
www.univ-reims.fr/International >> partir étudier à l’étranger

SÉJOUR D’ÉTUDES HORS EUROPE 
TAIWAN		 Université Centrale Nationale de Taïwan 
AMERIQUE LATINE
	 PEROU	 Universidad Nacional de San Marcos
	 CHILI		  Université de Bio-Bio
	 ARGENTINE	 Universidad Nacional de la Plata 
	 COLOMBIE	 Université Externado
RUSSIE		  Haut Collège d’économie-Université d’Etat de Moscou 
				    Université d’Etat d’Astrakan 
JAPON		  Université Meiji
CHINE		  Université Normale de la Capitale 
ETATS-UNIS	 Pittsburg State University (Kansas)
				    State University of New York - Stony Brook
CANADA
>> Les Universités partenaires francophones
Université du Québec à Montréal, Université du Québec à Trois-Rivières, 
Université de Montréal, Université Abitibi-Témiscamingue, Université de 
Laval, Université de Sherbrooke, Université de Chicoutimi
>> Les Universités partenaires anglophones
Université de Mc Gill, Université de Concordia, Université de Bishop

Dates limites : 
15 janvier 2012	 (Stony Brook)

1er février 2012	 (Chine, Canada)

15 mars 2012	 (Pittsburg, Am. Latine, Russie, Taïwan et Japon)

* Les programmes d’échanges avec « l’Instituto Tecnologico y de Estudios Superiores de Monterrey » 
	 et « l’University of Technology of Sydney » ne sont pas ouverts en 2011/2012.

Séjour d’études
Grâce aux nombreux accords de collaboration avec des universités  
partenaires en Europe et hors Europe, l’URCA vous permet de réaliser ce  
projet. Le contrat d’études validé par les responsables pédagogiques des 
deux universités garantit la pleine reconnaissance de votre mobilité. Il faut 
compter environ un an pour préparer votre projet d’études à l’étranger 
(volet pédagogique du séjour, logement, préparation linguistique).

Stage
Le stage doit permettre d’appréhender le milieu professionnel en corrélation  
avec les objectifs pédagogiques et les aptitudes personnelles.
Vous pouvez :
	 • 	effectuer un stage dans une entreprise, un laboratoire de recherche
		  ou un centre hospitalier en Europe ou hors Europe.
	 • 	effectuer un stage ERASMUS dans un Pays de l’Union Européenne

QUELLES CONDITIONS POUR PARTIR ?
	 • 	étudiants inscrits en niveau L, M ou D 
	 • 	pour un séjour d’études :
		  avoir validé la première année quel que soit le domaine d’études.  
		  La filière doit avoir son équivalent dans l’université partenaire.
	 • 	pour un stage : il doit faire partie intégrante de votre cursus.

COMMENT POSTULER ?
	 • 	Prendre contact avec le Service des Relations Internationales (SRI) 
		  de votre campus pour l’élaboration de votre projet de mobilité 
		  internationale. 
	 • 	Dépôt de candidature l’année qui précède la mobilité envisagée. 
		  Respecter les dates limites de dépôt des dossiers.

MODE OPÉRATOIRE

FINANCEMENTS 
>> BOURSE ERASMUS 
Critères d’attribution : être sélectionné dans le cadre du programme 
ERASMUS études ou stage. 
Etudes : durée comprise entre 3 et 12 mois 
Montant :  160 euros par mois 
Stage : 4 mois pour diplôme long et à partir de 2 mois pour diplôme court 
Montant :  350 euros par mois 

>> AIDE À LA MOBILITÉ INTERNATIONALE  
>> DU CONSEIL RÉGIONAL CHAMPAGNE-ARDENNE 
Critères d’attribution : effectuer un séjour d’études ou un stage  
à l’étranger (partie intégrante du cursus) d’une durée comprise  
entre 6 semaines et 26 semaines 
Montant : 80 euros par semaine 

>> BOURSE DE MOBILITÉ DU MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT  
>> SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE (MENESR) 
Critères d’attribution : être boursier sur critères sociaux et préparer un 
diplôme d’Etat. Effectuer un séjour d’études ou un stage à l’étranger 
d’une durée comprise entre 2 et 9 mois.
Montant : 400 euros par mois

Ambre et Marion, 
séjour d’études  

en Autriche

Là-bas vous pouvez pratiquer 
votre allemand et découvrir  

les coutumes d’Autriche !

Nina,  
stagiaire Slovène 

ERASMUS

To study abroad is an experience 
of a lifetime. Not only you learn extra 
knowledge in a foreign language, but 
you also learn to be more bright and 

successful in your carrier
Stéphane & Hervé,  

séjour d’études  
en Slovaquie

Cette expérience  
nous a rendus plus  

indépendants et  
ouverts sur le monde


